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Acte pour amender les lois relatives aux testaments.
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E.xtension de cet acte ai Haut-Canada seulement........... .....

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et
de l'Assemblée Législative du Canada, décrète ce qui suit:

îtacrprtaiOon. 1. Les termes et expressions ci-après mentionnés, qui, dans leur signifi-
eriL1." cation ordinaire, o1it un sens différent ou moins étendu, seront interprétés

dans le présent acte, excepté lorsque la nature de la disposition ou la 5
teneur de l'acte s'opposeront à telle interprétation comme suit, savoir: le
terme "testament" s'étendra à un testament, et à un codicile, et à une
nomination (appointment) par testement ou par écrit, de la nature d'un

T.tiamuent. testament dans l'exercice d'un pouvoir et aussi à une disposition par tes-
tament ou legs relative à la garde ou tutelle d'un enfant, en vertu d'un 10

- ci.. 2, chli. acte passé en la douzième année du règne du Roi Charles I, intitulé: Ane
otaking away the Court qf W a nd Liveries ad in

C(iapite and by miUihts service ani d Purveyanice, and for settlinq a revenue
aPon Iii.l l0esty 'n lieu thereof, sections 8 et 9, et à toute autre dispo-

- sition testamentaire ; et les ternies " biens-fonds" s'étendront aux maisons 1
avec leurs dépendances, terres, revenus et héritages, soit en franchise ou
en toute autre tenure, et soit corporels, incorporels ou personnels, et à
toute part indivise d'iceux, et à tous biens, droits ou intérêt (autre qu'un

mens meseC. intérêt sur les meubles) en iceux ; et les termes " biens-meubles" s'étendront
à tous biens tenus à bail et autres biens-immeubles, et aussi aux deniers, Q0
parts en effets du gouvernement et autres garanties de deniers, (n'étant
pas des biens-fonds), dettes, droits d'action, droits, crédits, effets et toutes
autres propriétés quelconques, qui, par la loi, sont dévolues à l'exécuteur
ou administrateur, et à toute part ou intérêt en iceux.

iI. L'acte passé dans la trente-deuxième année du règne du Roi Henri
s c. L VIII, intitulé : Te Act of Wills, Wards and Primer Seizins ivwheieby a

man nay devise two parts qf his land; et aussi, l'acte passé dans les trente-
i cm-i e, quatrième et trente-cinquième années du règne du dit Roi Henri VIII,

pintitulé: Te Bil concerning the explanation of Wills ; et aussi, toute
Partie de la ') partie de l'acte passé dans la vingt-neuvième année du règne du Roi 3 0Chs. 2 Charles II, intitulé: An Actfor theprevention of Fauds and Peijuries,
Fraudes . qui ont trait aux legs ou donations de terres ou tènements, ou à la révocation

ou modification (le tout legs par écrit de toutes terres. tènements ou héri-



tages, ou à toute clause d'icelui, ou au legs de tout bien pur autre cic. ou à
tout autre bien actif, ou aux testaments nuncupatifs, ou à la révocation, mo-
dification ou au changement d'un testament par écrit concernant des biens
ou effets ou biens-meubles, ou aucune clause, legs ou donation en celui ;

5 et aussi, toute partie de l'acte passé dans la session tenue dans les quatrième
et cinquième années du règne de la Reine Anne, intitulé: An Actfor t Antne e. 1 .

Amiendment of the Law, and the better advancenient of Justice, qui a
trait aux témoins aux testaments nuncupatifs ; e.t aussi, toute partie de
l'acte passé dans la quatorzième année du règne du Roi George Il, intitulé: Partie le la 24

10 An Act to anend the Law concerning Common Recoveries, and to explain . , C. 20.
and amzend an Act made in the twenty-nintk year o the Reign of King
Charles the Second, intituled: An Act for the prevention of Fraude aind
Pe;jutries, qui a trait aux biens pur autre vie; et aussi, l'acte passé dans
la vingt-cinquième année du règne du Roi George II, intitulé: An A ct for e cen. il, c. t.

15 avoiding and putting an end to certain doubts and questions 2eating to
the attestation of Wills and Codicile concern'ing -Real Estates in that part Se rapportant
(f Great ,Britain called England, and in lis Majesty's Colonies andf. C.
Plantations in America, seront et ils sont par le présent abrogés, en
autant qu'ils peuvent se rapporter au Haut-Canada ; et aussi, les sept- . a,

20 ième, huitième et neuvième sections de l'acte du parlement provincial9e*'re 'lu.

du Haut-Canada, passé dans la trente-troisième année du règne du Roi
George III, intitulé : An Act to establish a Court of Probate in tis Pro-
vince, and also a Surrogate Court 'in every L)istrict ther'f; et les mec. , o,

ye , ' 4 <htlt. 4.
quarante-neuvième,[cinquantième et cinquante-unième sections -le l'acte du

25 dit parlement, passé dans la quatrième année du règne du Roi Guillaume IV,
intitulé : An Act Io anund the .Law respecting Real Property,and to
render t/e proceedings for recovening possession thereof in certain Cases
less difficult and eàipens, e, seront et elles sont par le présent acte abrogées,
excepté en autant que les dits actes ou aucun d'eux respectivement, ont Eacemn,.

80 trait aux testaments ou biens pur autre Cee, auxquels le présent acte ne
s'étendra pas,·ou aux testaments exécutés avant que le present acte n'ait
force de loi.

III. Il sera loisible à toute personne de léguer, donner, ou céder, par 'l'"-

testament exécuté en la manière ci-après requise, tous biens-imnmeubles' et
35 tous biens-meubles auxquels elle aura droit, soit en loi ou en équité, îi

l'heure de son décès, et qui, s'ils n'étaient pas ainsi légués, donnés ou cédés.
appartiendraient à son héritier en loi, ou, si elle venait à y avoir droit -par.
héritage, appartiendrait à l'héritier en loi de son ancètre, ou à son exécuteur
ou administrateur ; et le pou iiir· conféré par le présent acte s'étendra à

40 tous les biens-fonds tels (ut! plus haut désignés et aussi aux biens pu ien pur· autre

autre vie, soit qu'il y ait <-n non un occupant spécial, et qu'ils soient tenus
en franchise ou sous toute autre tenure, et soit qu'ils soient héritages
corporels ou incorporels ; et aussi à.tous interets contingents, xcutoirestérét coti-p ; t - excutoresgenis ou rîroit.9

ou autres droits futurs, dans tous biens- meubles ou immeubles, soit que,le"ure.
4 5testateur puisse ou ne puisse pas être identifié comme la personne ou l'une

des personnes à qui ils peuvent respectivement écheoir, et soit ,quiJ puisse
y avoir droit en vertu <le l'instrument par lequel ils ont été respectivement
créés, ou en vertu de quelque dispositidn d'icelui par acte ou testament:



DritL de pri2 et aussi à tous droits de prise de possession pour conditions non observées
de posecsen

et autres droits de prise de possession ; et aussi a tels et les mèmes biens,
intérêts et droits respectivement., et autres biens-meubles et immeubles

aprèstleé auxquels le téstateur pourra avoir droit au temps de son décès, nonobstant
dl testanen' qu'il puisse y avoir en droit subséquemment à l'exécution de son testament. 5

Biens immeiues , ,

afcsau pae- IV. S'il n'apas été fait de disposiiion testamentaire de biens pur autre
ment L d"tte" vie tenus en franchiselorsqu'il y aura un occupant spécial, et nonobstant

toute disposition testamentaire qui pourra être faite d'aucuns biens-fonds,
comprenant un bien fir autre vie tenu en franchise lorsqu'il y a un

occupant spécial, iceux seront et demeureront affectés au paiement des 10
dettes dans le sens du statut passé dans la cinquième année du règne du Roi

a>Ueo., . . George II, chapitre sept, intitulé: An Act for the more easy reovery cf
Debts in His ajkety's Plantations and Colonies in America ; et dans

Biens pur autre 91f
vie aectés ai le cas où il n'y aurait pas d'occupant spécial de biens pur autre mie, soit en
paiement deé
dettes. franchise ou sous aucune autre tenure, et soit héritage corporel ou 15

incorporel, ils seront dévolus à l'exécuteur ou administrateur de la partie

qui les possédait en vertu de la donation; et s'ils sont dévolus à Pýexécu-
teur ou administrateur soit à raison d'une occupation spéciale ou en vertu

du présent acte, ils constitueront l7actif entre ses mains, et seront employés

et distribués en la même manière que les biens-meubles d'un testateur ou 20

personne décédée ab intestat.

calne . V. Nul testament fait par une personne âgée de moins de vingt-et-un

ans ne sera valide.

Dans tuel cas le VI. Nul testament fait par une femme sous puissance de mari ne sera
testament, de la
femme marie valide, excepté si ce testament a été fait par une femme sous puissance de 25

mari avant la passation du présent acte, ou s'il l'a été conformément aux

dispositions du statut (ou d'aucun statut à cet effet) " pour assurer en propre

"aux femmes mariées certains droits de propriété," exécuté devant témoins
de la manière requise par le dit acte, et fait et reconnu par telle femme
sous puissance de mari, et certifié conformément aux dispositions du statut 30
qui permet aux femmes sous puissance de mari de disposer de leurs biens
par acte entre vifs ; et tel testanient ainsi fait du consentement du mari,
attesté en par lui le signant en présence des témoins de l'exécution d'icelui
par telle femme sous puissance de mari, et exécuté par eux-deux au moins

jours avant le décès de telle femme sous puissance de 35
mari; mais nul tel testament n'aura l'effet d'affecter les droits du mari
comme occupant par curtesy, ou ne sera fait en sa faveur, à moins qu'elle

ne décède sans enfants vivants lors de son décès.

Tesatamets
seront Pacrit VII Nul testament ne sera valide à moins d'être par écrit et exécuté en

tet." la nianière ci-après mentionnée, savoir: If sera signé au pied ou au bas 40
d'icelui par le testateur, ou par quelqu'autre personne en sa présence et par
son ordre; et cette signature sera faite ou reconnue par le testateur en
présence de denx témoins ou plus à la fois, et ces témoins attestei-ont et
signeront le testament en présence du testateur, mais aucune formule
d'attestation ne sera nécessaire. 45

Sinaturu du tes- VIll. Tout testament sera, seulement en autant que se rattachant à latateur ou apo-
Me. position de la signature du testateur ou de la personne signant pour lui



comnime susdit, censé être valide dans le sens du présent acte, si la signa-
ture est placée 'à, ou après, ou sous, ou auprès ou vis-à-vis de la fin du
testament, de manière qu'il apparaisse à la face du testament que
le testateur avait l'intention de donner effet par sa signature 'à l'écrit

5 signé comme étant. son. testament ; et aucun tel testament ne sera
affecté par le. fait que la signature ne. suivra pas, ou ne 'se. trouvera
pas immédiatement au . pied ou . au bas du, testament, ou par ile
fait qu'il se rencontrera un blanc entre. le dernier mot, du testament
et la signature, ou par le fait que la signature sera :placée sur les

10 mots de la testinium clctuse ou clause d'attestation, ou suivra ou sera
sous la clause d'attestation, soit qu'il soit ou non laissé un blanc, ou suivra
ou viendra après, ou sous ou à côté des noms, ou d'un des noms des témoins
qui auront signé, ou par le fait que le signature sera sur, un coté ou page,
ou autre partie du papier ou papiers contenant le testanent,sur lequel aucune

15 clause ou paragraphe ou disposition du testament ne sera écrite au-dessus
de la signature, ou par le fait qu'il paraîtra y avoir un espace suffisant sur
ou à la fin du côté précédent ou de la page précédente, ou autre partie du
même papier sur lequel le testament est écrit, pour y apposer la signature.;
et l'énumération des faits ci-dessus ne restreindra pas la généralité de la

v0 disposition qui précède ; mais nul signature en vertu du préscnt acte ne
pourra donner effet à aucune disposition ou ordre qui est plus bas ou qui la
suit, ni elle ne donnera effet à aucune disposition ou ordre inséré après
l'apposition de la signature.

IX. Aucune nomination (appointmenty faite par à testament dans
25 l'exercice d'un- pouvoir, ne sera valide, à moins qu'elle ne soit exécutée en dct ae serot

la manière ci-dessus prescrite ; et tout testament exécuté en la maière
ci-dessus prescrite,en autant qu'il s'agit de l'exécution et attestation d'icelui u (e

sera l'exécution valide d'un pouvoir de nomination (cppointment) par testa-
ment, malgré qu'il ait été expressément requis qu'un testament fait dans

3 0 l'exercice de tel pouvoir dât être exécuté dans telle forme additionnelle ou
solemnité d'exécution.

X. Tout testament exécuté en la manière ci-dessuis requise, sera valide snc'autren u u-
sans qu'il en soit fait d'autre publication. tahc.tion.requise.

XI. Si une personne qui atteste l'exécution d'un testament est au temps de Vnempaencel
35 l'exécution d'icelui, ou devient en aucun autre temps, inhabile à agir comme validera pi- le

témoin pour en prouver l'exécution, tel testament ne sera pas en consc
quence invalidé.

XII. Si une personne atteste l'exécution d'un testament et à laquelle ou- 1 utoin
à l'épouse ou au mari de laquelle seront donnés ou faits ;ar le dit testament

40 aucn legs avantageux, héritage, biens, intérè', don, ounominatin affectant
des biens-meubles ou immeubles (autres que et excepté les charges et or-
dres pour le paiement d'aucun dette ou dettes) tels legs,' héritage; biens,

Antérêt, don ou nomination, en autant seulement qu'ils ont rapport à tele
personne' attestant l'exécution de tel testament, ou à l'épouse ou au mari de

45 telle persorne, ou aucund personne réclarmant sous telle personnL, ou
épouse ou mari, seront entièrement nuls et. de. nul effet, e. tlle pe'rso: e
ainsi attestant sera admise comme témoin pour prouver i'exécition de tel



teistament, ou pour en prouver la validité ou l'invalidité, nonobstant tels
legs, héritage, biens, intérêt, don ou nomination mentionnés dans tel
testament.

.o.îurra XIII. Dans le cas où par un testament des biens-meubles ou immeubles
seraient chargés de quelque dette ou dettes, et qu'un créancier, ou l'épouse >

ou le mari de quelque créancier dont la dette est ainsi assurée, attesterait
l'exécution de tel testament, tel créancier, nonobstant telle sûreté, sera
admis comme témoin pour prouver l'exécution de tel testament, ou pour en
prouver la validité ou l'invalidité.

XIV. Personne ne sera, à raison de ce qu'il est exécuteur d'un testament, 10
incompétent a rendre témoignage pour prouver l'exécution de tel testament
ou pour en prouver la validité ou l'invalidité.

re- amat ra. XV. Tout testament fait par un homme ou une temme sera révoqué par le
I. lU"" mariage de l'un ou de l'autre, excepté le testament fait dans l'exercise d'un

:Na.. pouvoir de nomination, lorsque les biens-meubles ou immeubles par icelui 15
légués ne seraient pas, à défaut de telle nomination. dévolus à son héritier,
exécuteur ou adminisirateur, ou à la personne y ayant droit comme son
parent le plus proche en vertu du statut des distributions.

d cns XVI. Nul testament ne sera révoqué à raison de présomption d'inten-
taniees ne rée- .2,
aerarse etes-tion, a cause de changement survenu dans les circonstances.

t ament.

Conient les teý- XVII. Aucun testament ou codicile. ou partie d'iceux, ne sera révoqué
amnaseront

r.*tee autrement que comme susdit, ou par un autre testament ou codicile exécuté
en la manière ci-dessus requise, ou par quelqu e écrit déclarant intention
de le révoquer, et ,exécuté en la manière dont il est requis d'exécuter un
testament. ou en par le testateur le jetant au feu, le déchirant ou le détrui- 25
sant de toute autre mnanire, ou en par quelqu'autre persoune en agissant
ainsi en sa présence et par son ordre avec l'intention de le révoquer.

changeaints XVIII. Aueune rature. interligne ou autre changement fait à un testa-faits au testa- 2
mnent comintClit ment. après qu'il aura été exécuté, ne sera valide ou n'aura d'effet, excepté
exéCutés etatt-Ž.

en autant que les mots ou l'effet du testament avant tel changement ne 30
fussent pas apparents, à moins que tel changement ne soit fait en la manière
requise ci-dessus pourl'exécution du testament ; mais le testameînt, avec
tel changement, comme en faisant partie, sera censé être dûment exécuté
si la signature <lu testateur et la souscription du témoin sont à la margo, ou
sur quelque autre partie da testament, vis-à vis ou près de tel changement 3 5

ou au pied, ou au has, ou vis-à-vis d'une note ayant raipport à ce change-
ment, et écrite au pied ou sur quelque autre partie du testament.

Commentles tes- XIX. Aucun testament et codicile, ou aucune partie d'iceux. qui seront
taments seront % - 1.
remis en Yieur. en aucune manière révoqués, ne seront remis en vigueur autrement que

par la ré-exécution d'iccux, ou par un codicile exécuté en la manière ci-40
dessus prescrite, et indiquant l'intention de les remettre en vigueur ; e6
lorsqu'un testament ou codicile qui sera en'partie révoqué, et ensuite entière-
ient révoqué, sera remis en vigueuir, cette remise en vigrueur ne s'étendra
pas à la partie d'iceux qui aura été révoquée avant la révocation d'iceux
e, entier, à moins qu'il n'ait été marqué une intention contraire. 45



XX. Aucun transport ou autre acte fait subséquemment à-l'exécution d'un -ranport fait

testament de ou ayant rapport à des biens-meubles ou immeubles y d-à "exécutio°
, d'un testament.

signés, à l'exception de:Pacte par lequel ·tel testament peut être révoque
comme susdit, n'empêchera- l'opéi-ation dû testament relativement à ces

5 biens ou intérêts sans ces bienš-mèùbles où:inimeublesi dont le; testateur
aura le pouvoir de disposer par testamentà l'heure derson décès.

XXI. Tout.testament sera interprété, quant aux biens-meubles et im- on uu tes-

meubles y désignés, comme devant entrer en vigueur de même que,s'il eût
été exécuté immédiatement avant le décès du testateur, à moins qu'il n'appa-

10 raisse ime intention contraire dans le testament.

XXII. A moins qu'il n'apparaisse une intention contraire par le tes- i.eneveuu

tament, tels biens-immeubles ou intérêt en iceux qui y serónt désignés, d:,ns le leginril-

ou qu'on aura eu l'intention de désigner dans' aucun legs conteiiu dans* tel
testament, lequel deviendra caduc à raison du décès du légataire pendant

15 la vie du testateur, ou à raison de ce que tel legs était contraire à la loi ou
ne pouvait de toute autre manière être mis à effet, seront inclus dans le legs
universel (si aucun il y a), contenu dans le dit testament.

XXII. Le legs de la terre du testateur située dans un endroit quel- Le -d'une terre
. , lëèrite d'une

conque, ou occupée par une personne mentionnée dans son testament, ou mnnèren
20 autrement décrite d'une manière générale, et tout autre legs général qui

pourrait désigner un bien tenu à bail si*le testateur n'avait pas de biens
tenus en franchise qui pourraient être désignés par le dit legs, seront censés
comprendre les biens du testateur tenus à bail ou aucun d'iceux, auxquels
telle description pourra -s'étendre (suivant le cas) de même que les biens
tenus en franchise, à moins qu'intention au contraire n'apparaisse par le
testament.

XXIV. Le legs général (les biens-immeubles du testateur, ou des biens- bLg3 genérai des

immegbles du testateur en un endroit quelconque, ou occupés par désignés d'une
. manière géné-

quelque personne mentionnée dans son testament, ou autrement désignés raie.

30 d'une manière générale, sera censé comprendre aucun bien-meuble,
ou aucun des biens-immeubles auxquels telle description s'étendra
(suivant le cas) qu'il pourra avoir le pouvoir de léguer -de la manière qu'il
pourra juger à propos, et aura l'effet d'une exécution de tel pouvoir, à
moins qu'intention au contraire n'apparaisse dans le testament.; et de. la

35 même manière, un don des biens-meubles du testateur, ou. aucun den de
propriétés mobilières décrites d'une manière générale, sera censé comprei-
dre aucun des biens-meubles, ou aucun. des biens-meubles auxquels telle
description s'étendra (suivant le cas) qu'il pourra avoir le pouvoir de léguer
de la manière qu'il pourra juger à propos, et aura l'effet d'une exécution

40 de tel pouvoir, à moins qu'intention' au 'contraire iapparaisse par le
testament.

XXV. Lorsque des biens-immeubles.seront légués à· une personne quel- t fait ,lans
conque sans restriction, tel legs sera censé conférei la propriété absolue, ou
tous les autres biens ou intérêt dans ces diis biens-immeubles *dont le testa-

45 teur avait pouvoir de disposer par testament, à moins qu'intention au con-
traire n'apparaisse par le testament.



Inierprétaion XXVI. Dans tout legs ou don de biens-meubles ou immeubles, les
de erti u:. termes " décéder sans enfants," ou " décéder sans laisser d'enfants," ou

ln'avoir pas d'enfants," ou tous autres mots comportant soit absence ou
manque d'enfants d'une personne durant sa vie, ou au temps de son décès,
ou un manque indéfini d enfants, seront censés signifier absence ou manque 5
d'enfants durant la vie, ou au temps du décès de telle personne, et non pas
absence indéfinie d'enfants, à moins qu'intention au contraire n'apparaisse
par le testament, à raison de ce que telle personne aurait une substitution,
de biens antérieure, ou à raison d'un don fait auparavant, étant, sans infé-
rence des dites expressions, la limitation d'une substitution de biens à telle 10

P'roisn. personne ou enfants, ou autrement; mais le présent acte ne s'étendra pas
aux cas dans lesquels les termes susdits signifient que l'héritier désigné dan
un don antérieur n'est pas né ou qu'il n'y a pas d'enfant qui parvienne à
lPåge de majorité, ou autrement qui se trouve dans les conditions re-
quises pour prendre possession d'un bien conféré par un don antérieur à 15
tel héritier.

-.unsY:I. XXVIL Lorsque des biens-immeubles seront légués à aucun syndic ou
exécuteur, tel legs sera censé comprendre la propriété absolue ou tous
autres droits ou intérêts dans tels immeubles dont le testateur avait pouvoir
de disposer par testament, à moins qu'un terme défini d'années, absolu on2)
qui pourra être fixé, ou qu'un bien en franchise ne lui soit par le dit testa-
ment donné expressément ou implicitement.

XXVlii. Lorsque des biens-immeubles seront lérués à Un syndic, sans
lrmanta. aucune limitation expresse des biens qlue prendra tel syndic, et que

l'intért bénéficiaire dans tels biens, ou dans l'excédant des rentes et profits 25
d'iceux, ne sera pas donné à aucune personne pour la vie, du que tel inté-
rut bénéficiaire sera ionn5 à quelque personne pour la vie, mais que les
'ins du fidéicommis pourront continuer au-delà de la vie de telle personne,
tel legs sera censé transporter à tel syndic la propriété absolue, ou tous les
autres droits dont le testateur avait droit de disposer par testameft -dans 30
tels biens, et non un bien qui pourrait ètre déterminé lorsque les fins du
fidéicommis auront été remplies.

S4. . XXIX. Lorsqu'une personne à laquelle aucuns immeubles seront lé-
;ug ".,. gués comme bien substitué ou bien en quasi-substitution,.décédera durant

la vie du testateur, laissant des enfants qui seraient habiles à hériter en 35
vertu de telle substitution, et que quelqu'un des dits enfants sera vivant au
temps du décès du testateur, tel legs ne sera pas caduc, mais aura effet
comme si le décès de telle personne fût arrivé inmédiatement après le décès
du testateur, à moins qn'intention au contra ire n'appnraisse par le tèstament.

. ~ XXX. Lorsqu'une personne quelconque,. enfant ou autre descendant du 40rant auqi testateur..
ne Qra testateur auquel aucun bien-meuble ou immeuble aura été légué ou donné

comme bien ou intérêt (lui ne pourrait pas être déterminé à ou avnt le
décès de telle personne, décédera durant la vie du testateur laissant des
enfants, et que quelqu'un des dits enfants au temps · du décès du tes-
tateur sera vivant, tel legs ou donation ne sera pas caduc, mais aura !êffet 45
comme si le décès de telle personne fût arrivé immédiatement après lé
décès du testateur, à moins qu'intention au contraire n'apparaisse par le
testament.



XXXI. Le présent acte ne s'étendra à aucun testament fait avant le Epoqe de la
mnise en force de

jour , mil huit cent cet acte.

et tout testament ré-exécuté ou re-publié, ou remis en vigueur par un codi-
cile, sera, pour les fins du présent acte, censé avoir été.fait au temps auquel

5 il aura été ainsi ré-exécuté, re-publié on remis en vigueur ; et le présent
acte ne s'étendra ù, aucun bien pur autre vle d'aucune personne qui décé-
dera avant le dit jour , mil huit
cent

XXXII. Rien de contenu dans le présent acte ,n'affectera l'opération Ate 5 Geo. il,
ne ser a

10 du statut passé dans la cinquième année du règne du Roi George II, inti- adete,

tulé : An Act for the more easy recoveryof debts in is .Majesty's Plan-
tations and Clonies in America.

XXXIII. Le présent acte ne s'étendra et ne s'appliquera qu'au Haut- Nn;ion de cet

Canada.


